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ARTICLE 35 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe "Socialistes et apparentés" vise à supprimer cet article qui accroît 
inutilement les pouvoirs du contrôle du président de conseil départemental à l'égard des 
bénéficiaires du RSA.

En effet, l’accroissement des pouvoirs de contrôle du président du conseil départemental ne semble 
pas : 

- Nécessaire : ce dernier dispose déjà de pouvoirs de saisie des administrations publiques, des 
collectivités territoriales et des organismes de sécurité sociale, en application de l’article L. 262-40 
du code de l'action sociale et des familles.

- Appropriée : cet accroissement des pouvoirs de contrôle alimente un sentiment de suspicion à 
l’égard des allocataires, alors que l’enjeu est davantage la lutte contre le non-recours au RSA 
(estimé à 36% des allocataires potentiels) que la lutte contre la fraude à cette prestation sociale.


